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ARTICLE UNIQUE

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES s'oppose à la suppression des protections qui 
concernent certaines catégories de personnes non susceptibles d'éloignement du territoire français 
en raison de leurs liens familiaux ou de vulnérabilités personnelles !

C'est ainsi le cas des individus résidant en France depuis plus de 10 ans (20 ans en matière de 
terrorisme), marié à un conjoint français depuis plus de 3 ans (4 ans et 10 années de résidence en 
cas de terrorisme), et même titulaire d'une pension pour maladie professionnelle ou accident du 
travail... qui, par ce texte, deviendront de nouveau éligibles à l'expulsion. Il s'agit à nouveau d'une 
manifestation de surenchère pénale que rien ne justifie. La France est un des pays européens qui 
prononcent le plus d'éloignements (même si le taux d’exécution des OQTF est pointé du doigt pour 
être structurellement faible), tout en restant plutôt à l'écart des prétendues ""vagues migratoires"" et 
manifestant une politique de l'asile trop timide. Le niveau de criminalité en France est stable depuis 
de nombreuses années et relativement bas en comparaison de la plupart des pays étrangers.



ART. UNIQUE N° CL1

2/2

La suppression de ces protections, qui sont d'intérêt public afin de préserver la cohésion du tissu 
social, n'entrainerait aucune amélioration sur le front de la lutte contre la délinquance. Enfin, nous 
dénonçons comme une rupture d'égalité devant la loi devant être soumise au juge constitutionnel (et 
une incitation à la discrimination), puisqu'un même crime ou délit entrainerait des conséquences 
différentes entre les français et les étrangers.


